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ARRETE n° 9612 VP/DAF du 14 octobre 2020 autorisant l’affectation de plusieurs véhicules administratifs au profit de la vice-présidence, ministère de l’agriculture,
de l’économie bleue et du domaine.
(JOPF du 20 octobre 2020, n° 84, p. 14770)

Modifié par :

· Arrêté n° 879 VP/DAF du 27 janvier 2021 ; JOPF du 2 février 2021, n° 10, p. 2465

· Arrêté n° 1226 VP/DAF du 1er février 2021 ; JOPF du 5 février 2021, n° 11, p. 2862

Le vice-président du gouvernement de la Polynésie française, ministre de l’agriculture, de l’économie bleue et du domaine, en charge de la recherche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 655 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux attributions du ministre de l’économie verte et du domaine, en charge des mines et de la recherche ;
Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;
Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié relatif à l’acquisition, la gestion et la cession du domaine public et privé de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 1298 CM du 4 septembre 2014 portant nomination de Mme Loyana Legall en qualité de directrice des affaires foncières ;
Vu l’arrêté n° 5386 MED du 7 juin 2018 modifié portant délégation de signature à Mme Loyana Legall, directrice des affaires foncières ;
Vu le courriel du 16 septembre 2020 de la vice-présidence, ministère de l’agriculture, de l’économie bleue et du domaine,

Arrête :
Article 1er.— L’affectation des véhicules administratifs détaillés en annexe jointe au présent acte, est autorisée au profit de la vice-présidence, ministère de l’agriculture, de l’économie bleue et du domaine.
Art. 2.— Le vice-président, ministre de l’agriculture, de l’économie bleue et du domaine, conformément aux dispositions de l’article 52 de l’arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 susvisé, est autorisé à établir et à signer tous les actes ou conventions de location ou de mise à disposition du bien affecté.
Art. 3.— L’arrêté n° 898 MED/DAF du 25 janvier 2019 portant affectation de plusieurs véhicules administratifs au profit du ministère de l’économie verte et du domaine, est abrogé.
Art. 4.— La directrice des affaires foncières est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la vice-présidence, ministère de l’agriculture, de l’économie bleue et du domaine, et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 14 octobre 2020.

Pour le vice-président et par délégation :

La directrice des affaires foncières,

Loyana DEGALL.
Annexe à l'arrêté n° 9612 VP/DAF du 14 octobre 2020
Portant affectation de plusieurs véhicules administratifs au profit
de la Vice-Présidence, Ministère de l'agriculture, de l'économie bleue et du domaine
(remplacée, Ar n° 879 VP/DAF du 27/01/2021)

(remplacée, Ar n° 1226 VP/DAF du 1/02/2021)
	
	Immatriculation
	Num. bien
(POLY GF)
	Date 1ère mise en service
	Genre
	Marque
	Modèle
	Lieu d’affectation

	1
	D 7016
	629211
	13/11/2014
	2 ROUES
	PIAGGIO
	125 cm3
	PAPEETE

	2
	D 7030
	632916
	10/12/2014
	SUV 4X4
	DACIA
	DUSTER
	PAPEETE

	3
	D 7520
	841951
	12/03/2020
	2 ROUES
	HONDA
	125 cm3
	PAPEETE

	4
	D 7531
	841951
	20/04/2020
	2 ROUES
	HONDA
	125 cm3
	PAPEETE

	5
	D 7602
	842244
	19/06/2020
	SUV 4X4
	TOYOTA
	RAV 4 HYBRIDE
	PAPEETE
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